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Emprunt de xxx millions d’euros 
auprès de (Etablissement Bancaire)
Contrat n° …………..


Monsieur le Maire/Pdt de la (collectivité),

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23;
· Vu la délibération n°….. en date du …… relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à (Monsieur ou Madame le Maire ou Président) ;

· Vu l’arrêté n° …… donnant délégation à Monsieur ou Madame ……., (Premier Adjoint ou Vice-Président, Délégué aux Finances) ;

Considérant :

- Que dans le cadre des investissements et besoins de financement prévus et inscrits au budget de (désignation collectivité), 
- Qu’à l’issue de l’analyse des offres, dont le tableau ci-joint récapitule l’ensemble des conditions et après avoir pris connaissance de l’offre de financement et des conditions générales (et particulières s’il y en a), la proposition de (Etablissement bancaire) répond correctement à notre demande, aux conditions suivantes : 

Le contrat de prêt est composé d’une phase de mobilisation et d’une phase de consolidation.

Score GISSLER		 :	
Montant du contrat de prêt	 :	………….. EUR
Durée du contrat de prêt 	 :	………ans
Objet du contrat de prêt 	 : 	financer les investissements de l’exercice …. Ou
indiquer un objet précis

Phase de mobilisation	

Nominal 		:	……………. €
Début 			:	Date de signature du contrat
Fin			:	xx/xx/xxxx
Intérêts		:	(type index) + marge de ……….%
				Index flooré à zéro (à vérifier)

Phase de consolidation

Durée			: 	…………… ans
Amortissement	:	à préciser (constant, progressif ou ligne à ligne)
Base de calcul 	:	exact / 360 ou 30/360 ou exact/exact (cf. contrat)
Taux d’intérêts	:	index (nom index) post-fixé ou pré-fixé (à indiquer)
assorti d’une marge de …..% si variable ou taux fixe de ….%

Remboursement 
anticipé                       :          regarder la clause de remboursement par anticipation du contrat

Ex :

 Indemnité de ……% du capital remboursé par anticipation

Ou

autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité dégressive à payer par l’emprunteur, calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité dégressive de 0.25% multiplié par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la tranche multiplié par le montant du capital remboursé par anticipation. 
	La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

 

Commissions	:	à décliner selon ce qui est prévu au contrat

Ex :
- Commission d’engagement de xxx % du montant du contrat de prêt
	- Commission de non utilisation de xxx% appliquée aux sommes disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation
	
Décide en conséquence : 

-  D’accepter le principe de réalisation d’un contrat de prêt aux conditions définies ci-dessus ;
- D’autoriser (exécutif collectivité) ou à défaut (exécutif délégué), à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus, à intervenir auprès de la (Et. Bancaire) et pour procéder ultérieurement aux diverses opérations prévues dans le contrat, et à recevoir tous pouvoirs à cet effet.


Lieu, le <DCIDAC> </DCIDAC>

<DCIMEN>Pour (M. le Maire/Pdt, M. l'Adjoint délégué / Vice Président Délégué), 
ou agissant au nom de la Ville

Prénom NOM
Publiée le :<DCIDAP> </DCIDAP>
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